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SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 26 JUIN 2023 
 
 

  Présidence de M. Florian Bercault, Maire 
 

À la date mentionnée ci-dessus, le conseil municipal, légalement convoqué le 19 juin 2023, 
conformément au code général des collectivités territoriales, s'est réuni en séance ordinaire, 
à dix-huit heures zéro minute, dans la salle de l'Hôtel de Ville de Laval, sous la Présidence de 
Monsieur Florian Bercault, maire. 
 
 
 
Étaient présents 
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier, Marjorie François 
(à partir de 18 h 15), Patrice Morin, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Bruno Fléchard,  
Camille Pétron, Antoine Caplan, Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, Béatrice Ferron, 
Michel Neveu,Marie Boisgontier, Geneviève Pham-Sigmann, Solange Bruneau,  
Laurent Paviot, Catherine Roy, Nadège Davoust, Caroline Garnier (à partir de 18 h 13), 
Jonathan Guilemin, Guillaume Agostino, Kamel Ogbi, Rihaoui Chanfi, Ludivine Leduc,  
Noémie Coquereau, Lucie Chauvelier (à partir de 18 h 31), James Charbonnier, Chantal 
Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, Vincent d'Agostino, Lucile 
Perin et Henri Renié, conseillers municipaux. 
 
 
Étaient représentés 
Christine Droguet a donné pouvoir à Marjorie François, Éric Paris a donné pouvoir à  
Michel Neveu, Georges Hoyaux a donné pouvoir à Béatrice Ferron, Sébastien Buron a donné 
pouvoir à Bruno Bertier, Paul Le Gal-Huaumé a donné pouvoir à Georges Poirier, Didier Pillon 
a donné pouvoir à Marie-Cécile Clavreul et Gwendoline Galou a donné pouvoir à  
Samia Soultani. 
 
 
 
 
 
 
James Charbonnier et Marie-Laure Le Mée Clavreul sont désignés secrétaires. 
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Le quorum étant atteint avec 33 personnes présentes, la séance est ouverte à 18 h 06. 
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Florian Bercault : Bonjour à toutes et à tous. Il est 18 heures passées, je vous laisse donc 

vous installer. Je vais commencer par faire l’appel.  
 Donc je vais nommer deux secrétaires de séance. Je propose 

James Charbonnier et Marie-Laure Le Mée-Clavreul. 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 
15 MAI 2023. 
 
 
Florian Bercault : Vous avez reçu le procès-verbal de la dernière séance du 15 mai 2023.  

Y a-t-il des observations à formuler ? Non ? Donc le procès-verbal est adopté.  
 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES ET MARCHÉS, ACCORDS-CADRES 
 
 
Florian Bercault : Concernant les comptes-rendus des décisions municipales et les comptes 

rendus des marchés accords-cadres, y a-t-il des questions ou des observations, 
à la fois sur les décisions et marchés ? Oui ? Madame Clavreul. 

 

 
Marie-Cécile Clavreul : Je souhaite intervenir sur le dernier dossier des marchés qui ont été 

rapportés dans ce document. Cela concernait la mission d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour l’analyse du contrat de délégation du service public dans le 
cadre du stationnement. Il s’agit donc du recours à un cabinet d’avocats, qui 
était déjà intervenu dans le cadre du dossier en 2022, quand le conseil 
municipal a décidé de la fin d’une délégation de service public et de revenir sur 
une gestion plus proche de la collectivité. En revanche, je m’interrogeais sur 
deux points. Nous avons voté en début d’année une prolongation d’un an de la 
délégation de service public, jusqu’au 31 décembre, et nous sommes a priori à 
une assistance pour un contrat entre la ville et la… Oui, voilà, d’accord.  
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 N’est-il pas déjà trop tard pour que nous soyons prêts fin décembre ? En effet, 

nous étions déjà justes dans la mise en place, alors je crains que négocier ou 
discuter d’un contrat maintenant, en juin, risque de ne pas nous permettre d’être 
prêts au 31 décembre. Il s’agissait de ma première question. Et puis, ce 
prestataire revient pour la deuxième fois dans nos discussions.  

 Je pensais que le dossier qu’il avait préparé, concernant la décision définitive 
que nous avons prise de récupérer la gestion du stationnement, suffisait. Or, je 
m’aperçois qu’il faut un autre contrat. Alors, quand des prestataires reviennent 
ainsi, j’aime bien savoir combien nous les payons, pour combien de 
prestations… Combien les a-t-on payés depuis le début ? Il s’agissait de ma 
deuxième question.  

 
 
Florian Bercault : Merci pour cette question. Je ne suis pas sûr d’avoir tous les éléments en 

ma possession, mais nous vous ferons parvenir peut-être les autres 
interventions d’Espelia au sein de la collectivité, que ce soit la ville de Laval ou 
Laval Agglomération. Il est toujours intéressant de suivre les prestataires. 
Rassurez-vous, nous sommes bien dans le calendrier de négociation. La 
négociation a encore lieu entre la ville de Laval et la SPL, évidemment. 
Typiquement, j’ai beaucoup participé aux négociations l’année dernière sur la 
DSP des transports, avec notamment la RATP, et nous avons suivi le calendrier. 
La délégation a pu tenir. Il n’y a pas d’élément contrariant le calendrier initial.  

 Nous avions déjà reporté d’un an, justement pour bien négocier et disposer de 
bonnes conditions de réussite de la transmission du délégataire privé vers notre 
SPL, à savoir LMA.  

 Concernant les 25 000 euros, ils viennent vraiment en accompagnement dans 
les négociations de l’offre, pour bien défendre les intérêts de la ville dans le 
cadre du contrat à venir. Aussi, il est plutôt rassurant que la ville s’accompagne 
de compétences. Mais je vous ferai parvenir par courrier et par mail, si vous 
êtes d’accord, le détail de la prestation et s’il y a d’autres prestations avec 
Espelia au sein de la collectivité. Y a-t-il d’autres questions ou observations ? 
Non ?  

 
 
QUESTION DES CITOYENS 
 
 
Florian Bercault : S’il n’y a pas d’autres observations ou questions, je vais d’abord lever la 

séance pour passer aux questions des citoyens, comme le veut la procédure. 
Nous sommes assez heureux d’accueillir Monsieur Pierrard, un Lavallois qui 
vient poser en direct sa question des citoyens. Je suis très heureux de 
l’accueillir au sein du conseil municipal, puisque nous avons eu beaucoup de 
questions écrites. Et, vous le verrez, nous ferons évoluer le règlement du 
conseil municipal dans une prochaine délibération. Donc bienvenue, je vous 
laisse poser votre question, Monsieur Pierrard.  

 
 
Monsieur Pierrard : Merci, Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs les élus. Je suis riverain 

de l’école de la Senelle à Laval, et je souhaitais exprimer mes préoccupations 
concernant le stationnement anarchique qui se produit actuellement, tous les 
matins et soirs, au niveau du rond-point, en raison des travaux en cours à 
l’école. Je souhaiterais également solliciter des informations sur les futurs 
accès à l’école, afin d’anticiper les changements à venir et de garantir la 
sécurité des élèves et des riverains.  
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 En effet, ces dernières semaines, j’ai observé une augmentation significative 

du stationnement sauvage et désorganisé aux abords du rond-point, 
probablement en raison des travaux.  Cette situation crée des conditions 
de circulation dangereuses et compromet la sécurité des élèves, ainsi que celle 
des piétons et des autres automobilistes. Par ailleurs, étant donné que les 
travaux semblent avoir un impact sur les accès à l’école, j’aimerais recevoir des 
informations détaillées sur les futurs accès prévus. Sera-t-il nécessaire de 
modifier les itinéraires existants pour les parents et les élèves ? Y aura-t-il des 
restrictions de circulation ou des déviations temporaires ? Enfin, quelles 
mesures seront mises en place pour faciliter la circulation autour de l’école, à 
l’avenir ? Merci.  

 
 
Florian Bercault : Merci pour cette question. Geoffrey Begon, votre voisin de table, va vous 

répondre. 
 
 
Geoffrey Begon : Bienvenue à vous. La question de la circulation et du stationnement des 

automobiles autour des écoles aux horaires d’ouverture des classes est un 
problème tout à fait récurrent et qui occupe toute notre attention. En effet, 
chaque fois que nous recevons une alerte d’une école, nous rencontrons 
systématiquement les directeurs et directrices d’établissements, 
éventuellement avec des parents d’élèves, afin de constater les problèmes et 
imaginer des solutions, qui sont naturellement très différentes selon les 
environnements. À l’école de la Senelle, nous avons même opéré une 
déambulation avec un certain nombre de parents et de riverains, afin de 
discuter des circulations dans le futur, compte tenu des réaménagements à 
venir, à savoir sur l’école et un peu plus loin.  Il est notamment apparu 
que la voie qui longe le cimetière devait devenir à terme réservée aux mobilités 
douces, afin que les enfants puissent y cheminer en toute quiétude. En ce sens, 
toute une partie du stationnement devant le cimetière a été passée en zone 
bleue, de sorte qu’il y ait là une réserve de stationnement suffisante, dont les 
parents ne s’emparent malheureusement pas assez car beaucoup préfèrent 
amener leurs enfants en voiture, directement au pied de l’école, comme vous 
le constatez. Cette attitude les conduit à venir encombrer ponctuellement la rue, 
les trottoirs et les entrées de garages devant chez vous. Alors, je ne pourrai pas 
entrer dans les détails trop techniques, qui ne seraient pas compris par 
l’ensemble des citoyens. Mais je vous propose que nous nous donnions rendez-
vous, et de venir voir sur place quelles possibilités défensives nous pourrions 
mettre en place à cet endroit-là. Voilà.  

 
 
Monsieur Pierrard : Merci. 
 
 
Florian Bercault : Merci. Et je précise que nous progressons, puisque la présence de 

Monsieur Pierrard et sa question avaient été transmises à tous les élus du 
conseil vendredi dernier, comme je m’y étais engagé. Voilà. Merci pour cette 
question, et donc le rendez-vous est pris. Merci de votre présence.  
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RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES  

ET FINANCIÈRES 
 

 
 
Florian Bercault : Je reprends maintenant la séance du conseil municipal, avec une évolution 

de l’ordre du jour, si vous me le permettez, puisque j’ai le plaisir d’accueillir 
Monsieur Carabin, qui est conseiller aux décideurs locaux à la DDFiP,  
Madame Mauresmo, directrice départementale des finances publiques et 
Madame Delaunay, directrice du pôle gestion publique, afin de pouvoir 
présenter le compte de gestion du trésorier principal et le compte administratif 
de l’année 2022 pour la ville de Laval. Nous avions eu pour coutume de faire 
venir, effectivement, la DDFiP, la délégation départementale des finances 
publiques, afin d’objectiver la situation, même s’il s’agit de l’année 2022, de la 
ville de Laval, et ensuite de pouvoir avoir un débat serein à ce sujet. Merci 
d’avoir accepté cette invitation, de prendre la parole en instance. À vous la 
main.  

 
 
ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU TRÉSORIER PRINCIPAL POUR L'EXERCICE 
2022  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le compte de gestion du comptable présente les documents de synthèse de la comptabilité 
générale. Il est établi par le trésorier qui est chargé d'encaisser les recettes et de payer les 
dépenses ordonnancées par le maire et doit être transmis au plus tard le 1er juin de l'année 
suivant l'exercice. 
 
Ce document retrace les recettes et les dépenses effectivement réalisées au cours de 
l'exercice. Il doit être conforme au compte administratif. 
 
Il appartient à la commune d'arrêter le compte de gestion après vérification de sa conformité 
avec le compte administratif établi par la collectivité en application de la règle de séparation 
de l'ordonnateur et du comptable. Après contrôle, il ressort que l'exécution par chapitre et les 
résultats sont identiques au compte administratif. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a aucun impact budgétaire et financier.  
 
 
Il vous est donc proposé d'arrêter le compte de gestion 2022 dressé par le trésorier municipal 
et de le certifier conforme au compte administratif 2022. 
 
 
Dominique Mauresmo : Juste un petit mot d’introduction. Je suis Dominique Mauresmo, 

directrice des finances publiques. Vous entendez à mon accent que je ne suis 
pas franchement Lavalloise, mais j’ai adopté votre département et j’espère que 
l’inverse sera vrai.  
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 Nous allons vous présenter une analyse financière des comptes 2022. Nous 

analyserons les dépenses, les recettes et la progression des comptes de la 
ville. Nous pourrons répondre à des questions techniques.  

 Par contre, pour toutes les questions relevant d’un choix politique, nous ne 
répondrons pas. Il est clair que nous n’entrerons pas dans ce débat.  

 Ce n’est pas notre métier : nous sommes fonctionnaires d’État. Aussi, nous 
sommes là uniquement pour exposer une appréciation de chiffres, mais pas au-
delà. Je vais laisser la parole à Monsieur Carabin et Madame Delaunay, si elle 
veut ajouter des éléments à ce sujet, et qui va vous présenter cette analyse 
financière. Vous connaissez Monsieur Carabin, qui est le conseiller aux 
décideurs locaux. Il accompagne les collectivités, répond à leurs questions, les 
alerte à chaque fois que quelque chose peut poser question. Je ne prends pas 
plus de temps, car je sais qu’un conseil municipal est toujours très long. 

 
 
Olivier Carabin : Écoutez, je vous remercie. Monsieur le Maire. Je vais donc vous présenter 

une synthèse de l’analyse financière rétrospective, que nous avons faite sur les 
comptes de la ville de Laval en 2022. Tout d’abord, quelques constats. 
L’amélioration de la situation financière de la commune s’est poursuivie en 
2022. Néanmoins, cette amélioration est due en grande partie à la réduction de 
charges financières et exceptionnelles, et, au moins en 2022, à des recettes 
non reconductibles ou qui auraient dû être imputées sur 2021. Il semble donc 
nécessaire de poursuivre les efforts de rationalisation pour dégager des marges 
de manœuvre supplémentaires. En ce qui concerne les recettes, tout d’abord, 
les produits fiscaux directs représentent la moitié des recettes de gestion, soient 
33 millions sur 67 millions d’euros. Depuis 2018, les ressources fiscales ont 
augmenté de près de 10 %, cette hausse était de 4 % entre 2021 et 2022.  

 L’augmentation des ressources fiscales depuis 2018 est essentiellement due à 
la hausse de la fiscalité directe, c’est-à-dire la taxe d’habitation et la taxe 
foncière, à hauteur de 11 %, sachant, néanmoins, que la revalorisation 
automatique des bases sur la période a été de plus de 8 %. Par ailleurs, la 
réduction des reversements de fiscalité de Laval Agglomération pour un 
montant de 1 million d’euros, à la suite de transferts de compétences, a été 
compensée en montant par une augmentation des « autres impôts et taxes », 
notamment les droits de mutation ou la taxe sur les enseignes. Nous pouvons 
aussi voir que le solde net du fonds de péréquation intercommunal (FPIC) est 
passé de 295 000 euros en 2018 à 679 000 euros en 2022. Si nous 
poursuivons sur les produits, ceux des services, souvent le périscolaire et les 
CLSH, ils ont augmenté de 12 % depuis 2018 et de 15 % entre 2021 et 2022, 
puisque nous avions constaté une baisse en 2021, à la suite de la Covid-19. 
Une partie de cette hausse provient du stationnement payant, pour 
400 000 euros, ainsi que de recettes liées au périscolaire, qui ont été 
comptabilisées en 2022, alors qu’elles auraient dû l’être en 2021, pour un 
montant relativement important puisqu’il s’agissait de 500 000 euros. Les 
dotations, à savoir tout ce qui est subventions de fonctionnement, hors dotation 
globale de fonctionnement, qui est la principale dotation de l’État, augmentent 
de 11 % sur la période et de 18 % entre 2021 et 2022. Là aussi, la hausse est 
due à des rattachements comptables. En 2022, la commune a notamment 
comptabilisé des dotations au titre de la Covid-19 pour près de 500 000 euros, 
alors qu’elles auraient dû être comptabilisées en 2021. Évidemment, elles ne 
seront pas reconductibles en 2023. Puis, par suite de la modification du régime 
des prestations CAF, des dotations qui auraient dû être versées en partie en 
2021 et en partie en 2022 ont été intégralement perçues et comptabilisées en 
2022 pour un montant d’environ 300 000 euros.  
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 La dotation globale de fonctionnement, qui est la principale dotation de l’État, 

comme indiqué tout à l’heure, s’élève à près de 11 millions d’euros sur des 
produits réels de 68 millions d’euros en 2022. Elle a augmenté de 6,5 % entre 
2018 et 2022, et de 1,4 % entre 2021 et 2022.  

 Nous avons essayé de regarder ce que cela représentait par rapport à la strate 
nationale, à savoir par rapport aux communes de 50 000 à 100 000 habitants. 
Laval se situe un peu en dessous de la référence, puisqu’elle affiche 
204 euros/habitant contre 218 euros/habitant, sachant que la moyenne est de 
160 euros/habitant au niveau de la strate régionale. La DGF a augmenté, entre 
2021 et 2022, essentiellement à cause de la part péréquation, la part forfaitaire 
restant stable. À noter que la part péréquation représente 30 % de la DGF. En 
ce qui concerne les dépenses maintenant, nous avons noté des signes 
d’amélioration, avec une hausse modérée des dépenses entre 2018 et 2022, à 
hauteur de 2 %. L’augmentation des charges entre 2021 et 2022 est de 3,3 %, 
la moyenne de la strate au niveau national étant de 5 %. Cette modération dans 
la hausse est principalement liée à la réduction des charges financières 
exceptionnelles, ainsi qu’à la fin des subventions au Théâtre. Les charges de 
personnels sont relativement stables dans le budget, puisqu’elles représentent 
62 % des charges, soit 35 millions d’euros. Elles ont augmenté en moyenne de 
1,1 % depuis 2018, sachant qu’il n’y a pas eu d’impact des transferts de 
personnels à Laval Agglomération sur la période. Les dépenses de personnels 
augmentent de 3 % entre 2021 et 2022, à la suite de mesures nationales ou 
locales, notamment la hausse du point d’indice ou la revalorisation du régime 
indemnitaire. Au niveau national, la hausse est très légèrement plus faible. Non, 
c’est l’inverse : la hausse de Laval est très légèrement inférieure à la strate 
nationale, excusez-moi.  

 S’agissant des autres charges réelles, les subventions, participations et 
contingents diminuent de 6 % sur la période, en raison essentiellement de la fin 
des subventions pour le Théâtre, qui étaient de 650 000 euros par an. Les 
charges générales sont, quant à elles, en hausse de près de 20 % depuis 2018, 
avec une hausse particulièrement marquée depuis 2021, à hauteur de 7 %, 
sachant que pour la strate nationale, la moyenne est de 10 %. Les charges 
exceptionnelles diminuent des deux tiers sur la période, notamment en raison 
de la disparition du reversement des excédents eau et assainissement, qui avait 
été étalé sur la période de 2017 à 2020. En 2022, les principales charges 
exceptionnelles concernent les subventions au budget annexe du 
stationnement, pour 440 000 euros. L’excédent brut de fonctionnement est, en 
fait, la différence entre les produits que nous avons vus tout à l’heure et les 
charges, et c’est ce qui détermine la ressource que la commune peut dégager 
pour financer son cycle d’exploitation. Dans les comptes 2022, l’excédent brut 
de fonctionnement progresse de 24 % par rapport à 2018, de 14 % par rapport 
à 2021. Néanmoins, l’essentiel de la hausse entre 2021 et 2022 est dû à des 
produits qui ne seront pas reconductibles comme nous le verrons tout à l’heure. 
Dernière chose sur l’EBF (excédent brut de fonctionnemen), il représente 
258 euros/habitant en 2022, et est donc légèrement supérieur à la moyenne 
nationale, située à 238 euros/habitant, mais nous rencontrons toujours ce 
problème de décalage comptable, dont nous parlerons plus tard. Les charges 
financières, maintenant. Comme vous le savez, en 2012, la ville a entamé un 
contentieux avec la banque émettrice d’un prêt toxique. En 2017, un protocole 
d’accord a été trouvé, qui prévoyait le versement d’une échéance annuelle de 
1 094 000 euros pendant huit ans, correspondant à l’indemnité de résiliation de 
8 752 000 euros, qui pèse sur les comptes de la ville.  
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 À noter que, hors indemnité au titre de cet emprunt toxique, le montant des 

charges financières, à hauteur de 1,4 million d’euros, se révèle largement 
comparable à celui des communes de même strate, puisqu’il est de 
27 euros/habitant contre 30 euros/habitant pour la strate.  

 Concernant maintenant la capacité d’autofinancement (CAF) nette et le 
financement des investissements, le montant comptabilisé de la CAF nette est 
passé d’un montant négatif de -1,5 million en 2018 à +4 millions d’euros en 
2022. Il était de 2,2 millions d’euros en 2021, pour mémoire. La CAF nette 
permet donc de couvrir totalement le remboursement en capital de la dette, 
alors que la CAF nette était négative sur toute la période de 2015 à 2020. 
S’agissant des autres ressources d’investissement, elles proviennent, bien 
évidemment, des subventions d’investissement et du FCTVA, mais à Laval, il y 
a une part importante de produit des cessions immobilières, puisqu’entre 2018 
et 2022, vous avez eu 9 millions d’euros de cession, soit quasiment une année 
d’autofinancement brut, voire une année d’investissement. Même si la situation 
de la commune s’améliore, des retraitements comptables conduisent à nuancer 
la qualité de la situation financière de la commune, puisque les recettes 
comptabilisées en 2022 plutôt qu’en 2021 s’élèvent à plus de 1,5 million 
d’euros, notamment les aides Covid-19, les prestations scolaires, les retards de 
facturation de la CAF. Nous pourrions y ajouter le solde du fonds de garantie 
de sortie d’emprunt toxique pour 133 000 euros. Si nous ajoutons ces recettes 
aux comptes de 2021 et que nous les retranchons de 2022, alors la CAF nette 
de 2021 est de 3,8 millions d’euros, tandis que celle de 2022 n’est plus que de 
2,4 millions d’euros. En revanche, la progression de la CAF nette depuis 2018 
est toujours réelle, mais à un degré moindre. Pour rappel, la CAF nette de 2018 
était négative à hauteur de 1,5 million d’euros. Concernant les investissements, 
la commune a investi chaque année en moyenne près de 10 millions d’euros. 
En 2022, le montant était de 10,09 millions d’euros, en hausse de 20 % par 
rapport à 2021. Laval investit deux fois moins que les communes de la strate 
nationale : 193 euros/habitant, contre 422 euros/habitant. Elle investit toujours 
moins que les communes de la région, mais la différence est nettement plus 
faible puisque la moyenne de la strate régionale est de 293 euros/habitant. 
Concernant l’endettement, depuis 2018, la commune s’est désendettée de 
9,5 millions d’euros. En 2022, l’encours de la dette s’élève à 67,6 millions 
d’euros. L’encours de la commune est de 1 291 euros/habitant, et est inférieur 
pour la seconde année consécutive à la moyenne nationale de la strate, située 
à 1 339 euros/habitant. La capacité de désendettement, c’est-à-dire le ratio 
entre la dette et la CAF brute, a été en amélioration régulière et, en 2022, 
s’établit à 6,3 années, proche de la moyenne nationale de 6 ans. Cependant, 
si nous prenons en compte les corrections liées au rattachement, comme nous 
l’avons vu tout à l’heure, la capacité de désendettement est en réalité 
supérieure au seuil d’alerte, qui est d’environ 7 ans, puisque la capacité 
d’endettement de la commune est de 7,3 ans. En ce qui concerne les taux de 
fiscalité, le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties est supérieur à la 
moyenne, à savoir 45,77 % à Laval contre 35,37 % pour la moyenne nationale. 
Le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties est, quant à lui, inférieur 
à la moyenne, mais la base taxable est évidemment marginale, s’agissant d’une 
commune urbanisée. La commune dispose donc d’assez peu de marge de 
manœuvre en matière fiscale. Nous avons relevé l’existence de quelques 
facteurs de risques. D’une part, les garanties d’emprunts sont dirigées en 
grande partie sur un seul opérateur de logements sociaux.  
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 D’autre part, si la créance de l’État sur les cessions du quartier Ferrié a été 

provisionnée à hauteur de 50 %, le risque financier sur les satellites et les zones 
d’aménagement concertés (ZAC), en cas de déficit au terme des opérations, 
appelle à un réexamen du besoin de provisionnement. Parmi les marges de 
manœuvre, il existe plusieurs leviers, à notre sens.  

 D’abord, fiabiliser les opérations comptables et budgétaires, notamment les flux 
croisés avec Laval Agglomération, ou les rattachements de charges et de 
produits, afin de connaître la réalité des coûts annuels. Il s’agit aussi de 
poursuivre la politique de rationalisation de la gestion du patrimoine, 
notamment avec les schémas directeurs énergie et immobilier. Également 
renforcer le processus de la maîtrise des dépenses. Enfin, optimiser les 
recettes, et notamment les bases fiscales, les tarifs et les locations. Merci de 
votre attention. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Y a-t-il des questions ou des observations ? Oui, Monsieur Renié ? 
 
 
Henri Renié : Merci beaucoup pour ce rapport très clair. Je me permets un commentaire et 

j’avais des questions, mais je ne sais pas à qui elles s’adresseront. Ce rapport 
relève le caractère non renouvelable d’un certain nombre de recettes, en 
espérant que ce ne soit pas l’arbre qui cache le chantier. Mais nous voyons que 
des leviers existent. Le compte administratif de l’imposition, présenté sur la 
slide précédente, montre que nous devons nous rappeler que les Lavallois 
paient déjà pas mal d’impôts et, effectivement, nous sommes assez contraints 
par tout cela. Je souhaitais vous poser une question sur les charges de 
personnels, nous parlons de la répartition entre Laval Agglomération et la 
mairie. Concrètement, quelle sera la répartition ? Nous aimerions avoir accès 
à un tableau plutôt formalisé pour comprendre cela. Nous savons qu’il y a eu 
plusieurs restructurations et aimerions comprendre ce qui est à la charge de 
qui, et quel est le coût annuel. Ma deuxième question concerne le patrimoine : 
nous avons vu qu’il s’agissait de l’un des leviers, déjà utilisé, mais il serait 
intéressant de connaître le diagnostic. Grosso modo, dans le patrimoine 
lavallois, qu’est-ce qui est utile ? Qu’est-ce qui n’est pas utile ? Qu’est-ce qui 
coûte trop cher ? Qu’est-ce qui est pérenne économiquement ? Qu’est-ce qui 
pourrait être loué ? Qu’est-ce qui pourrait être vendu ? En résumé, quel 
diagnostic est fait et quelle peut être la stratégie ? Ce rapport est moins 
optimiste que ce que la municipalité peut l'être de temps à autre, mais il est très 
concret, donc merci beaucoup. Puis, il y a plein de leviers, donc tant mieux ! 
Merci à tous. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Je pense que vos questions portent davantage sur la stratégie que 

sur la comptabilité. Moi, je remercie vraiment les agents de l’État qui nous 
accompagnent. Nous n’avons jamais été très optimistes sur les finances de la 
ville. Nous avons justement toujours été transparents sur les difficultés 
financières que nous vivons au quotidien. Il s’agit d’une réalité, mais qui ne doit 
pas nous empêcher d’avancer ou d’être ambitieux pour notre ville. Je corrigerai 
juste l’affirmation selon laquelle les Lavallois paient beaucoup d’impôts. 
Évidemment, nous voyons bien que nous sommes situés au-dessus de la 
moyenne nationale, mais je rappellerai qu’un Lavallois sur deux n’est pas 
propriétaire, et donc avec la suppression de la taxe d’habitation, c’est moins 
d’un Lavallois sur deux qui paie la taxe foncière. Il me paraissait important de 
le rappeler. Pour les autres sujets, je vais laisser la parole à Antoine Caplan. 
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Antoine Caplan : Effectivement, je prends la parole car ces questions sont de nature plus 

politique que technique, mais j’en profite pour remercier Madame Mauresmo, 
Monsieur Carabin et Madame Delaunay pour cette présentation extrêmement 
claire, positive aussi, mais en même temps vigilante. Et c’est là notre état 
d’esprit également dans la gestion financière de la ville.  

 S’agissant des taux et effectivement, l’étude le rappelle, ceux-ci sont plus 
élevés à Laval que dans la strate et que dans l’échantillon des villes qui 
ressemblent à la nôtre. Nous l’avions montré à l’occasion du débat d’orientation 
budgétaire. Attention, toutefois, car nos bases locatives à Laval sont plus faibles 
que la moyenne, 10 % plus faibles. Et par rapport à l’échantillon des villes qui 
ressemblent à la nôtre, nos recettes sont inférieures de 14 %. C’est aussi parce 
qu’une ville comme Laval peut être moins « riche » que d’autres communes, 
qui peuvent compter le même nombre d’habitants, mais qui ont d’autres 
activités économiques et un autre passé. Également, nous sommes dans une 
situation où Laval Agglomération a plus de compétences à Laval. Il s’agit d’une 
agglomération qui s’est constituée de manière ancienne, et qui a donc plus de 
recettes par rapport à la ville. Cela peut être constaté dans d’autres territoires. 
S’agissant de la répartition entre Laval et Laval Agglomération, et pour répondre 
à votre question, chaque fin d’année, est adopté en conseil municipal le solde 
des clés de répartition sur la mutualisation entre la ville et Laval Agglomération, 
avec trois clés qui correspondent à trois filières : administrative, technique et 
culturelle. Nous sommes en train de travailler à une actualisation de ces clés 
de répartition, car elles sont fondées sur la situation de 2015, au moment où 
elles ont été approuvées et où ces transferts ont eu lieu. Elles sont basées sur 
la masse salariale de 2015, qui ne correspond plus nécessairement à l’activité 
réelle entre la ville et l’agglomération.  

 Aussi, il y a tout un travail à mener, qui est en train d’être effectué par les 
services. Il s’agit d’un travail complexe, parce que la multiplicité des flux 
financiers entre la ville et l’agglomération est probablement trop importante. 
Nous sommes donc dans un système qu’il faut peut-être simplifier, et nous 
devons trouver des clés de répartition au réel, en fonction des activités de nos 
services plutôt que basées sur la masse salariale de 2015. En effet, nous 
voyons bien qu’il peut exister des décalages. Il s’agit là d’une source de travail 
pour 2023 et les années à venir. Pour répondre à votre question sur le 
patrimoine, tous les bâtiments municipaux, à savoir environ 250 bâtiments 
accueillant du public, notre patrimoine est très important à Laval, ont fait l’objet 
de diagnostics énergétiques. Aussi, nous avons déjà une vision assez précise 
de nos passoires thermiques et, au contraire, de nos bâtiments plus isolés que 
nous le pensions du fait de leur date de construction. Ce que nous sommes en 
train de mener et qui a été adopté au moment du budget 2023, est l’élaboration 
d’un schéma directeur énergétique qui se fera sur deux ans. Nous serons alors 
accompagnés par un cabinet spécialisé pour nous permettre de planifier les 
investissements pour la performance énergétique. En effet, nous sommes 
soumis au décret tertiaire, qui nous contraint, et tant mieux, à diminuer de 40 % 
nos dépenses énergétiques d’ici à 2030. Et ensuite, de 40 % d’ici à 2050. Nous 
devons mener ces investissements, qui sont très importants à l’échelle de 
Laval. La première étape consistera en ce schéma directeur lié à l’énergie, pour 
prioriser nos investissements. Puis, l’étape ultime, plutôt en fin de mandat, sera 
un schéma directeur immobilier pour savoir précisément quels bâtiments 
rénover, vendre, etc. Ce travail très important devra être mené, probablement 
en fin de mandat et au début du mandat suivant et nous permettra d’avoir une 
vision extrêmement précise de notre stratégie immobilière et de bâtiment pour 
répondre aux besoins du service public.  
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 De ce point de vue, en commençant à travailler sur un schéma directeur 

énergie, nous sommes plutôt en avance par rapport aux autres collectivités, 
c’est en tout cas ce que souligne la banque des territoires, qui nous 
accompagne aussi sur ce chantier. Voilà.  

 
 
Florian Bercault : Y a-t-il d’autres observations ? Monsieur Charbonnier ? 
 
 
James Charbonnier : Merci. Je tiens à remercier les auteurs du rapport, qui est globalement 

positif et encourageant. Si possible, j’aimerais deux précisions techniques. La 
première concerne l’endettement : tenez-vous compte des entrées et des 
sorties financières liées à l’endettement des sociétés d’économie mixte, qui 
pourraient tronquer l’endettement de la ville ? La deuxième concerne le hors 
bilan, à savoir les garanties d’emprunt : j’aimerais connaître le suivi et les 
encours actuels de caution par la ville.  

 
 
Florian Bercault : Je vais laisser la DDFiP répondre. 
 
 
Olivier Carabin : En réponse au premier point, nous prenons en compte uniquement 

l’endettement de la commune, absolument pas l’endettement des SEM et SPL. 
En revanche, concernant le hors bilan, je n’ai pas de chiffres ici à vous 
communiquer. 

 
 
James Charbonnier : Il est bien de le savoir, car il faut relativiser par rapport à l’endettement 

des sociétés d’économie mixte, qui peuvent artificiellement ou virtuellement 
endetter la ville davantage. Concernant les encours, il s’agissait d’avoir un ordre 
d’idée et de savoir s’il existe une limite maximale à respecter ou non.  

 
 
Florian Bercault : Je vais vous répondre concernant ces sociétés d’économie mixte et SPL. 

Il s’agit là de votre marronnier, Monsieur Charbonnier. Je tiens déjà à vous 
rassurer sur le fait que ces sociétés sont contrôlées par la Chambre régionale 
des comptes très régulièrement. Leurs capitaux, comme le nom l’indique, sont 
à la fois publics et privés. Il existe ainsi un contrôle de gouvernance renforcé, 
avec des instances collégiales où les autres institutions publiques sont 
représentées, de même que des partenaires privés, notamment la Banque des 
territoires. Bien sûr, de la saine gestion est opérée dans ces satellites de la ville 
et de l’Agglomération. Je ne pense pas qu’il faille jeter l’opprobre sur ces 
structures, qui ont toute leur importance, car nous faisons quand même face à 
un mur du financement de la transition. Cela est d’actualité. De nombreux 
rapports ont été produits, dont un a eu de l’écho ces dernières semaines. Je 
crois que ces outils de portage, qu’il s’agisse d’outils de portage fonciers, les 
foncières, les EPF, la SEM ou les SPL, sont intéressants pour faire face à ces 
transitions. Il est important de bien contrôler ces outils, mais ils restent assez 
puissants. Concernant le hors bilan, nous pourrons vous transmettre les 
éléments, mais ce sujet est évidemment très suivi au sein du service financier. 
Je sais qu’Antoine Caplan vous donnera des éléments.  
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Antoine Caplan : Pas nécessairement sur le hors bilan, mais effectivement, comme vous 
l’avez dit, Monsieur le Maire, il faut être très clair : une stratégie d’externalisation 
de la dette a pu exister par le passé à Laval, mais ce n’est absolument pas le 
cas en ce qui nous concerne. Nous sommes d’abord conscients du risque que 
cela pourrait générer. Ensuite, la ville met en œuvre des capacités 
d’investissement, de ce point de vue, le compte administratif et celui de gestion 
montrent que nous investissons davantage qu’avant. Par contre, nous nous 
autorisons effectivement à nous appuyer sur la SPL ou la SEM en fonction des 
opérations, quand il y a des recettes en face. C’est cela qui est très important. 
La SEM LMA n’investit jamais pour le compte de la ville s’il n’y a pas des 
recettes permettant d’équilibrer, en fin de concession ou sur la durée de la 
concession, ces opérations. De ce point de vue, tout est vraiment sous contrôle. 
J’ajoute aussi, en tant qu’ancien président de la SEM LMA, que nous avons 
également opéré ce désendettement de manière très sensible, à la suite des 
gestions précédentes pour assainir progressivement la SEM et lui permettre 
demain d’investir au service du développement du territoire, de la ville, de 
l’Agglomération et du département.  

 
 
Florian Bercault : Monsieur Charbonnier. 
 
 
James Charbonnier : Juste une petite réponse à Monsieur Caplan. Je vous remercie. Il est 

vrai qu’il ne s’agit pas de jeter ni d’eau chaude, ni d’eau sale, ni d’eau propre, 
mais d’être rassurés. Que vous le disiez est bien, mais le fait d’en avoir la 
preuve, comme vous êtes engagés à le faire dans les prochaines commissions 
financières, je trouve que cela est encore mieux. Voilà, merci.  

 
 
Florian Bercault : Y a-t-il d’autres questions ? Non ? Je vais donc vous remercier à nouveau 

pour votre présence et votre présentation, qui permet de donner une situation 
objective et chiffrée de la ville de Laval. Un chemin encourageant. 

 Je vais vous proposer d’adopter ce compte de gestion du trésorier principal 
pour l’exercice 2022.  

 Voilà, maintenant que tout le monde est réinstallé à sa place, nous allons 
pouvoir voter.  

 
 
N °  S522  -  RHTF -  1  
 
ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DU TRÉSORIER PRINCIPAL POUR L'EXERCICE 2022  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2121-31, 
 
Considérant qu'après s'être fait présenter le budget primitif de l'exercice 2022 et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres de créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
des mandats, le compte de gestion dressé par le trésorier accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des 
recettes à recouvrer et l'état des restes à payer, 
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Qu'après s'être assuré que le trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre 
qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal statue :  

- sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 janvier 2023, 
- sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les  différentes,
 sections budgétaires et budgets annexes,  
- sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 
Article 2 
Le conseil municipal arrête le compte de gestion de l'exercice 2022 dressé par le trésorier, 
visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelant ni observation ni réserve de sa part. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
municipaux s'étant abstenus (James Charbonnier, Pierrick Guesné, Vincent D'Agostino et 
Lucile Périn). 
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Florian Bercault : C'est donc adopté avec 4 abstentions? Je vous remercie.  
 On passe à l’adoption du compte administratif 2022. Je laisse la parole à 

Antoine Caplan. 
 
 
ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le compte administratif retrace les opérations comptables de l'exercice 2022 imputées aux 
budgets de la ville : budget principal et budget parkings. 
 
Les soldes et les restes à réaliser des sections de fonctionnement et d'investissement 
permettent de déterminer les résultats 2022 de ces budgets. 
 

 
 
Une présentation détaillée du compte administratif de l'exercice 2022 est annexée au présent 
rapport. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas d'impact budgétaire et financier. 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante. 
 
 
Antoine Caplan : Je pense que la présentation précise et exhaustive de Monsieur Carabin 

suffit peut-être. Je vous propose de ne pas décliner la présentation, car cela 
serait peut-être un peu trop fastidieux et trop financier pour un conseil 
municipal, qui doit voir d’autres dossiers. Ce que nous pouvons dire pour 
résumer est que la situation financière de la ville est effectivement favorable. 
J’ai presque envie de dire qu’elle n’a jamais été aussi favorable depuis 20 ans, 
parce que notre délai de désendettement est maintenant situé sous le seuil 
d’alerte de sept ans, même si cela peut être à quelques mois près au regard de 
l’analyse de la Trésorerie. Nous sommes situés sous sept ans et nous nous 
approchons de la moyenne nationale, qui est à six ans. Il s’agit d’un indicateur 
très important. Nous avons désendetté la ville, en début de mandat, nous étions 
à 121 % et aujourd’hui à 99 %. Là aussi, nous sommes dans la moyenne des 
villes qui ressemblent à la nôtre, et nous sommes donc normalisés. Puis nous 
dégageons des excédents budgétaires, et cela est très important si nous 
voulons investir davantage demain, notamment dans la transition énergétique 
et pour moderniser nos services publics. Il faut dire que cette situation est 
favorable, mais elle reste fragile, en tout cas, elle doit appeler à notre vigilance.  

 
 

SOLDE 

FONCTIONNEMENT

SOLDE 

INVESTISSEMENT

SOLDE RESTES À 

RÉALISER
RÉSULTAT NET

Budget principal 15 959 730,52 -1 431 538,51 -4 542 803,46 9 985 388,55

Budget parkings 1 149,04 597 686,91 -4 081,99 594 753,96
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 En effet, nous sommes confrontés à des dépenses énergétiques très 

importantes : plus d’un million d’euros supplémentaires au titre de cette année, 
uniquement sur le volet énergétique. Il y a aussi l’augmentation de nos charges, 
qui sont liées à l’inflation. Également, et cela a été dit par Monsieur Carabin, 
nous investissons toujours deux fois moins que les villes qui ressemblent à la 
nôtre. Là aussi, nous pouvons observer à travers cette comparaison les marges 
de progrès que nous avons encore à accomplir, si nous voulons que la ville soit 
aussi dynamique et moderne que ce que nous souhaitons tous ici. Voilà donc 
l’esprit de ce compte administratif. Je reste, bien sûr, à votre disposition si vous 
souhaitez que des points soient évoqués en particulier.  

 
 
Florian Bercault : Y a-t-il des questions ? Oui, Monsieur Renié ? 
 
 
Henri Renié : En matière de clé de lecture, nous avons plus de recettes, et moins de 

dépenses. Cela donne le sentiment que nous pouvons parfois nous montrer 
trop prudents dans la gestion du budget, et donc retarder peut être des 
investissements. Je sais qu’en fin d’année, nous avons réalloué des fonds. 
Voilà, peut-être pourrions-nous être moins prudents au début pour, dès le début 
de l’année, sans être téméraires, avoir ce champ des possibles. Autre chose, 
nous venons de parler d’investissement. Sur la CAF nette, il est bien de la voir 
augmenter, mais je ne peux pas m’empêcher de penser aussi que cette 
augmentation pourrait vouloir dire : plus d’investissements à plus court terme. 
Nous aurions pu en faire autre chose, pour partie. Deux réflexions. 

 
 
Florian Bercault : Je vais répondre un peu plus globalement, m’extraire des chiffres. Mais 

vous avez raison. Toute la difficulté d’être très prudents dans la gestion 
financière est là. Il n’y a pas que les finances dans la vie ; il y a aussi les 
hommes et les femmes qui font leur travail, et nous voyons bien, puisque nous 
avons contraint depuis plusieurs années les dépenses de personnels, de nos 
agents de service public, que nous manquons de certaines ressources pour 
accompagner l’investissement. Nous ne pouvons pas passer du jour au 
lendemain de 5 à 8 millions euros d’investissements à 10 à 15 millions d’euros 
d’investissements, comme ça, sans changer la structuration des ressources 
humaines. C’est pour cela que nous nous doterons prochainement et vous le 
verrez au fur et à mesure, de créations de postes, de chargés d’opérations 
immobilières, pour accompagner les projets d’investissements. Pour vous 
répondre, nous allons monter petit à petit en puissance, humainement, car il n’y 
a pas que la question financière. Il s’agit d’un changement de culture petit à 
petit, de se réapproprier des capacités d’investissements, et donc de monter 
des projets du quotidien pour bien entretenir la ville, puis des grands projets à 
travers nos satellites. Les deux vont de pair, me semble-t-il, donc ne soyez pas 
étonnés des délibérations que vous verrez arriver au fur et à mesure du mandat 
pour doper cette capacité à réaliser les investissements, votée au moment du 
budget. Pour le reste, je vais évidemment laisser la parole à Antoine Caplan. 

 
 
Antoine Caplan : Trop prudents, peut-être, du point de vue des recettes. Et Monsieur Carabin 

l’a rappelé, nous avons reçu des recettes exceptionnelles, aussi parce que 
certaines d’entre elles sont très difficiles à évaluer en début d’exercice, 
notamment les droits de mutation liés à la bonne santé ou non de l’immobilier.  
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 De ce point de vue là, 2022 a vraiment été une année excellente, donc nous 

avons eu un regain de recettes. Mais il aurait été imprudent douze mois avant 
de se dire : « Il y aura un boom de l’immobilier, inscrivons des crédits qui 
correspondent ». Donc peut-être, mais il s’agit de rester prudents sur les 
recettes. En dépenses, nous exécutons 98 % de nos crédits, ce qui est un taux 
excellent, notamment sur la masse salariale, où nous dépensons 99 % de notre 
budget. Là aussi, le ratio est intéressant et nous avions du mal à l’atteindre ces 
dernières années à Laval. Sur l’investissement, là aussi, nous progressons. Il 
nous reste à progresser, nous exécutons 71 % du budget. L’objectif consistera 
à faire mieux demain, et à garder une agilité sur l’investissement. Pour répondre 
également à votre question sur la CAF nette, ces excédents budgétaires seront 
tous utilisés pour investir. Si cela n’est pas fait au cours de l’année, cela sera 
fait l’année suivante ou celle d’après. Notre programme de travaux est 
ambitieux, et nous avons les moyens de le tenir,  cela est aussi très intéressant. 
La conclusion de ce compte administratif est que nous pouvons faire les 
investissements, il s’agissait d’une partie de vos craintes, notamment en début 
de mandat, que nous n’ayons pas les recettes suffisantes. Or, cela prouve que 
nous les avons et que nous pourrons assumer tous ces investissements, ce 
dont nous, nous n’avons jamais douté. 

 
 
Florian Bercault : J’ajouterai quand même que la prudence doit effectivement rester de mise, 

puisque nous voyons bien que le marché de l’immobilier tend à ralentir, et donc 
ces recettes… Nous avons eu des recettes assez exceptionnelles, donc la 
prudence reste de mise pour les années à venir. Madame Soultani ? 

 
 
Samia Soultani : Merci, Monsieur le Maire. Bonjour, chers collègues. Quelques éléments 

d’analyse, par rapport à ce qui a été présenté par l’adjoint aux finances et à ce 
qui a été présenté auparavant. Quelques éléments qui peuvent peut-être aider 
à mieux cerner les difficultés de la ville de Laval, à savoir les ratios, qui sont 
très importants à analyser pour se projeter et pour analyser réellement la 
situation financière de la ville, notamment un écart d’épargne nette en 2022, qui 
se creuse par rapport à la strate qui est en baisse. Ce ratio est de  
43 euros/habitant pour la ville de Laval, contre 90 euros/habitant, donc l’écart 
de l’épargne nette ne s’améliore pas, mais se creuse malheureusement par 
rapport aux villes dans la strate de la ville de Laval. Cela à cause d’un encours 
de la dette très important, qui ne date pas d’il y a deux ans, bien entendu, donc 
nous en avons conscience. Même s’il est dans la moyenne, comme cela a été 
dit tout à l’heure, il reste trop important pour les capacités propres de la ville. 
Cela a été mentionné plus tôt, 69 millions d’euros pour 2021, cette dette 
représente 109 % des recettes réelles de fonctionnement, ce qui reste quand 
même un niveau très élevé. Je pense qu’il faut garder cela en tête, et ces ratios 
doivent être présentés pour que nous puissions analyser la situation réelle, la 
situation qui doit nous imposer une certaine rigueur, comme vous le précisiez, 
Monsieur le Maire. L’épargne brute progresse très faiblement, elle passe à 
11,5 millions d’euros, contre 11,1 millions d’euros en 2021. Le taux d’épargne 
stagne à un niveau très faible pour le bloc communal, puisqu’il est de 16,8 % 
contre 20 % pour une collectivité en bonne santé. Donc nous restons tout de 
même dans des zones plutôt rouges que vertes. Je pense que nous devons en 
avoir conscience pour prendre les bonnes décisions dans les années à venir, 
notamment en terme de désendettement. Mais je pense aussi que la trajectoire 
est lancée, et elle l’était déjà auparavant, lorsqu’elle a été engagée, et elle était 
nécessaire, bien entendu.  
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 Nous constatons qu’il y a une stagnation des ratios en 2021. L’épargne brute et 

l’épargne nette sont en baisse. Les recettes exceptionnelles, comme cela a été 
précisé tout à l’heure, étaient conjoncturelles. Ce n’est donc pas durable.  

 Certaines recettes ne seront pas perçues ni l’année prochaine ni cette année 
2023 par la collectivité. Puis, nous avons également une capacité de 
désendettement qui baisse symboliquement, cela a également été dit plus tôt, 
mais elle reste au-dessus de la moyenne nationale. Un point important à 
préciser est le taux d’exécution des dépenses d’investissements, qui est très 
faible, puisque nous nous situons à 46 % des dépenses réelles 
d’investissements, hors dette. Le niveau est donc très très faible. Pourtant, ce 
que vous aviez avancé, notamment en votant le budget assez tardivement, était 
d’avoir une visibilité sur les investissements, qui aujourd’hui reste faible. Si nous 
pouvons avoir quelques explications par rapport à ce taux d’exécution des 
dépenses d’investissements, qui est faible par rapport à la moyenne nationale. 
De notre point de vue, ce compte administratif prouve le manque de vision à 
moyen et long termes. Cela a été précisé tout à l’heure par l’adjoint aux 
finances, notamment au regard des cessions, qui sont renvoyées aux calendes 
grecques. Même au-delà de ce mandat, cela nous paraît quand même risqué, 
parce que les cessions garantissent une rotation des immobilisations, qui 
permettent de réduire notamment les frais de fonctionnement. Nous savons 
qu’une partie du patrimoine de la ville de Laval constitue une charge importante 
en matière de dépenses de fonctionnement. Il faut absolument que ces 
cessions soient dynamiques et soient faites tout au long de la mandature, que 
nous n’attendions pas plus longtemps pour les faire… Du moins, assurer cette 
analyse fine du patrimoine pour pouvoir vendre le patrimoine, qui coûte très 
cher à la ville en matière de fonctionnement, et permettre par la suite 
d’augmenter les investissements de la ville de Laval. Ce sont quelques 
remarques qui nécessitent de prendre les chiffres que vous présentez avec 
beaucoup de précautions, et qui nous permettent de nous projeter avec des 
éléments factuels pour pouvoir analyser la situation telle qu’elle est réellement. 
Quelques éléments relatifs aux personnels. Vous l’aviez évoqué,  
Monsieur le Maire. Nous attendons, aussi bien au niveau de la ville de Laval 
qu’au niveau de l’Agglomération, un tableau des effectifs. Nous le demandons 
régulièrement, mais ne parvenons malheureusement pas à l’obtenir. De plus, 
nous avons eu écho de la part des personnels qu’ils rencontrent beaucoup de 
difficultés, notamment psychologiques. Il y a beaucoup de burn out au sein de 
la collectivité. Il s’agit là d’une chose inquiétante, et nous vous proposons 
aujourd’hui, peut-être, d’engager un audit RH pour analyser la situation et savoir 
pour quelle raison il y a autant d’arrêts maladie, pour quelle raison il y a autant 
de départs vers d’autres collectivités. Il existe des départs qui ont été forcés, 
mais d’autres sont le résultat d’un choix depuis le début du mandat mais nous 
n’allons pas revenir sur ce sujet. En tout cas, aujourd’hui, il nous est remonté 
de la part de beaucoup d’agents, qu’il s’agisse de cadres ou de catégories A, 
B, C,  toutes les catégories sont malheureusement concernées dans la 
collectivité, qu’il y a une pénurie de main-d’œuvre et que les recrutements sont 
compliqués pour l’ensemble des collectivités. Quoi qu’il en soit, la réputation de 
la ville de Laval est très dégradée, et il faut absolument que nous parvenions à 
trouver une solution pour attirer vers la ville de Laval. Je pense qu’il y a urgence 
à engager un audit RH pour analyser la situation de manière plus affinée. Merci.  

 
 
Florian Bercault : Je laisse Antoine Caplan répondre, et je compléterai éventuellement.  
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Antoine Caplan : Je vous rejoins, Madame Soultani, sur la vigilance qui doit être la nôtre 

quand nous conduisons le budget de la ville. Nous sommes à mi-mandat et, 
effectivement, nous ne savons pas très bien ce qu’il se passera dans les trois 
prochaines années, du fait du contexte. Donc vigilance est de mise et, je l’ai dit 
aussi, l’heure n’est absolument pas au triomphalisme sur ces chiffres qui vous 
sont présentés, même si ceux-ci sont positifs. C’est là où je m’écarte de votre 
analyse, et où je la contredis. Vous ne pouvez pas dire que l’épargne nette ne 
s’améliore pas pour la ville de Laval. Monsieur Carabin a dit exactement 
l’inverse, d’ailleurs. Il n’y avait pas de CAF nette positive, d’épargne nette 
positive ces dernières années. Nous avons su les reconstituer depuis 
maintenant trois ans. Certes, il a pu y avoir un pic l’année dernière. Et c’est 
l’analyse de Monsieur Carabin de dire qu’il faut réaffecter des recettes sur 
l’année précédente. Malgré tout, si nous faisons cet exercice, il y avait en 2021 
un peu plus de 3 millions d’euros d’excédent budgétaire, et cela était du jamais-
vu dans l’histoire récente de la ville. Il faut le dire. Cela est peut-être légèrement 
dégradé cette année, mais là encore, cela dépend de l’analyse financière que 
nous en faisons. Si nous prenons le bloc du début de mandat, nous avons 
constitué des excédents budgétaires qui n’existaient pas et Monsieur Carabin 
le dit très clairement. Il est indiqué dans son analyse qu’ils n’existaient pas dans 
la période précédente. Il en va de même pour l’épargne brute, à savoir l’épargne 
qui reste avant que nous remboursions le capital, elle est supérieure à la 
moyenne nationale. Je ne peux pas vous laisser dire qu’elle est inférieure ou 
qu’elle a diminué. Cette épargne brute est bel et bien supérieure à la moyenne 
nationale. De même, le taux d’endettement n’est pas de 109 % mais de 99 %, 
c’est-à-dire que nous sommes aujourd’hui dans la moyenne des villes qui 
ressemblent à la nôtre en matière d’endettement. Historiquement, comme 
chacun le sait ici, la ville de Laval était surendettée. Elle ne l’est plus 
aujourd’hui, et chacun peut s’en réjouir. Je pense que cette nouvelle intéressera 
aussi les Lavallois. Elle montre que la trajectoire est la bonne du fait de 
l’endettement. Cela peut aussi nous rendre optimistes quant à notre capacité à 
investir demain, puisque c’est bien là que réside l’essentiel. Sur le taux 
d’exécution, 46 % est exact si nous ne prenons en compte que les 
investissements que nous mandatons. Moi, je prends l’ensemble des 
investissements, cela est un peu technique peut être, mais il s’agit de ceux que 
nous mandatons et ceux que nous engageons. Lorsque vous faites des travaux 
chez vous, vous payez parfois une partie du chantier en 2022 et l’autre en 2023, 
mais l’ensemble a été engagé en 2022. Eh bien, moi, je prends ce chiffre-là. Et 
si nous prenons ce chiffre-là, alors nous arrivons à 71 %, comme je le disais 
tout à l’heure, qui est un taux correct pour une commune comme la nôtre. Et 
encore, nous avons une ligne de trésorerie, et si nous la neutralisons, alors 
nous atteignons un taux d’exécution beaucoup plus important. Je pense aussi 
qu’il s’agit non seulement du résultat du décalage du calendrier budgétaire que 
nous avons opéré en début de mandat, mais aussi le résultat des comités de 
pilotage que nous avons mis en œuvre avec l’ensemble des adjoints pour, 
trimestre après trimestre, suivre l’exécution de nos investissements, 
notamment les investissements récurrents, pour pouvoir mieux les piloter. Et je 
pense que cette méthode donne satisfaction. Quant au manque de vision à 
moyen terme, moi, je vous trouve dure. Il m’a semblé aussi, tout à l’heure, 
pouvoir répondre à la question de Monsieur Renié sur la façon dont nous 
gérons le patrimoine immobilier en nous dotant des outils des professionnels 
pour cela, diagnostic énergétique, schéma directeur de l’énergie, demain 
schéma directeur de l’immobilier.  
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 Nous poursuivons les cessions, 400 000 euros de cessions en 2022, et nous 

avons engagé des cessions importantes en 2023, notamment tout l’îlot Saint-
Mathurin, où il y avait l’ancien CCAS et la Maison des syndicats, pour un 
magnifique projet qui permettra de retrouver des habitants en centre-ville. Nous 
pourrions également parler de Val-de-Mayenne et d’autres opérations qui sont 
engagées, des opérations de cessions, parce que nous n’avons plus la 
nécessité de ces locaux que nous rationalisons, puisque les syndicats 
arriveront bientôt derrière l’Hôtel de ville. Ainsi, nous pouvons continuer cette 
politique de cessions, mais cela n’est pas une fin en soi. Parce que dans le 
mandat précédent, il s’agissait aussi d’un moyen de financer des 
investissements. Là, cette stratégie est plutôt vue sur le moyen et long terme, 
parfois même en acceptant de ne pas vendre un bien, parce que nous 
considérons qu’il pourra être mieux vendu dans les années à venir, quand 
l’atmosphère, le contexte immobilier sera plus porteur. Ce sont aussi des choix 
de bonne gestion, finalement, parfois, que reporter des cessions. Voilà. Nous 
avons cette vision, et il ne faut pas être inquiet là-dessus.  

 
 
Florian Bercault : Pour apporter quelques éléments de précision sur la vision, je pense que 

nous pouvons nous le dire collectivement : nous passons du rouge à l’orange, 
donc la vigilance reste de mise, évidemment, sur les indicateurs financiers. 
Nous n’en sommes qu’à la moitié du chemin, mais globalement, la situation 
s’améliore. Moi, j’ai souvent donné un chiffre à Antoine Caplan en arrivant en 
fonction, c’est-à-dire que nous avions un niveau d’endettement sur 
fonctionnement supérieur à l’État : nous étions à 124 %, je m’en souviendrai 
toujours. Et là, nous sommes en dessous des 100 %, comme cela a bien été 
rappelé. Donc le désendettement est en cours, et cela est d’autant plus le cas 
que nous avons ajouté sur la dette, ce qui n’était pas forcément connu de toutes 
et tous, Beauregard, les 800 000 euros de Ferrié, et la dette du Conservatoire 
vis-à-vis de Laval Agglomération. Donc vous voyez, je pourrais augmenter à 
130 % sur le fonctionnement, c'est important de se le dire. Il est important de 
se rappeler que la voie de désendettement est là. Et puis, arrive quand même 
quelque chose de nouveau, nous nous ré-endettons autrement. Parce que 
nous avons une vision de moyen et de long terme, nous nous ré-endettons 
écologiquement, et il est important de l’assumer. Ce n’est pas moi qui le dis, 
mais le directeur général de la Caisse des dépôts. Monsieur Lombard dit qu’il 
faut s’endetter pour la transition, et c’est ce que nous faisons. Cela témoigne 
de la vision que nous avons, et je salue toutes les équipes qui participent à 
cette transition de notre patrimoine. En effet, nous sommes endettés à plus de 
2 millions d’euros pour passer tout notre éclairage public aux LED d’ici à la fin 
du mandat, et faire ainsi des économies de fonctionnement. Tout cela est 
financé par les économies de demain, pour évidemment rénover tous nos 
bâtiments publics, nous avons voté au dernier budget des rénovations 
conséquentes, telles que celle de l’école Jules-Verne, qui va, là aussi, en 
treize ans, petit à petit se désendetter d’un point de vue écologique. Il s’agit 
plutôt une bonne nouvelle. Et plein d’autres choses sont mises en place, 
comme les panneaux photovoltaïques que vous voyez fleurir petit à petit sur les 
toitures de nos écoles, de nos bâtiments publics et, demain, je l’espère, sur 
d’autres types de bâtiments. Il est important de l’assumer. Cela est un peu 
ambigu, mais nous faisons baisser la dette grise de façon significative pour se 
ré-endetter et investir dans nos projets. Il s’agit là de la véritable vision. Quant 
à nos investissements, nous avons également une vraie vision, que nous 
répétons à chaque fois, à chaque nouveau budget, nous conservons une moitié 
du budget pour les investissements récurrents.  
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 Je crois qu’il n’y a pas meilleur investissement que celui-là, à savoir entretenir 

notre patrimoine, justement. Depuis deux ans, nous avons un carnet 
énergétique de chaque bâtiment. Chaque équipement, notamment les 
équipements sportifs, est passé au peigne fin d’un audit énergétique, ce qui 
nous permet de mieux connaître notre patrimoine. Nous avons une véritable 
vision, à moyen et à long termes. Concernant les cessions, attention. Il n’y a 
plus tant de choses à vendre que cela. Nous voyons que le foncier devient tout 
de même une denrée rare. Je rappelle que sur le précédent mandat, une 
grande vente aux enchères de nos fonciers, de nos immobiliers, a eu lieu, 
18 millions d’euros de cessions. Beaucoup de choses ont donc déjà été faites. 
Aujourd’hui, nous entrons dans une nouvelle dynamique, ne pas vendre, mais 
être dans une gestion dynamique, comme vous le dites très bien. Et cela 
nécessite, bien évidemment, du personnel. Je reviens à la remarque que j’ai 
faite à Monsieur Renié, les finances sont bien lorsqu’elles sont au service d’un 
projet, et d’un projet au service des hommes, évidemment, mais cela est aussi 
fait avec des hommes et des femmes qui font le service public. Je tiens à dire, 
effectivement, que le contexte des ressources humaines est très, très difficile. 
Moi, j’ai la chance d’aller dans de très nombreuses collectivités en France, et 
nous voyons bien qu’attirer reste très difficile, et encore plus dans un 
département dit « de plein-emploi ». Cela reste une denrée rare, mais je crois 
que nous ne sommes pas restés inactifs. Je me tourne vers Bruno Bertier, 
mais… Depuis le début du mandat, nous avons d’abord revalorisé. Il est 
important de le dire, pour que les agents restent, nous revalorisons, avec le 
nouveau régime indemnitaire qui n’avait pas été fait et qui est maintenant fait. 
Nous avons doublé les enveloppes de promotions, notamment des  
catégories C, cela n’avait jamais été fait, et c’est désormais le cas. Et nous 
continuons. Nous nous réjouissons effectivement des mesures nationales 
d’augmentation du point d’indice, même si je pense que nous pourrions 
évidemment aller encore plus loin, avec les compensations financières de l’État 
que nous méritons. Je tiens à rappeler aussi que nous avons vécu un contexte 
de crise énorme, et que nos agents de service public ont aussi subi. Nous avons 
dû mettre en place un centre de vaccination, alors même que cela était en 
dehors de nos compétences. Et je crois qu’ils se sont montrés assez résilients, 
mais il y a une grande fatigue de ce service public. Nous avons toujours été à 
l’écoute, au moment où, rappelez-vous, nous avons voté les primes d’itinérance 
pour nos agents du CCAS, que nous avons mises au maximum de nos 
capacités. Au moment où se négociait le Ségur et de manière finalement assez 
inéquitable, les mesures venaient au coup par coup selon le budget de l’État, 
nous, nous avons décidé d’appliquer le Ségur en amont sur nos fonds propres 
pour tous les agents du CCAS. Et puis, je sais que le dialogue social est bon, 
et que nous nous orientons vers un accompagnement sur le versement 
mobilités… enfin, sur le forfait mobilités, pardon. Voilà, nous essayons de 
prendre soin d’abord par la rémunération. Le deuxième aspect sera la 
reconnaissance du service public, et c’est pour cela que nous sommes à leurs 
côtés au quotidien, pour avancer. Mais effectivement, notre taux de vacance ne 
baisse pas entre… allez, maximum 10 % de vacance de nos effectifs, cela reste 
trop important et cela reste un combat de tous les jours. J’espère que nous 
allons plutôt rassembler que de se diviser sur nos agents de service public. Le 
dialogue reste bon, au moment même où, justement, nous réorganisons la 
maison, nous essayons de refonder le service public parce que nous sommes 
vraiment sur un projet de refondation de notre maison. Comme je le disais, là 
aussi, préalablement, les métiers du service public ont changé. Quand il s’agit 
de gérer des fluides d’un bâtiment, ce n’est pas la même chose que réparer les 
fuites d’eau.  
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 Il faut accompagner la transformation des compétences et peut-être se doter 

de nouvelles compétences. En tout cas, nous nous y employons au jour le jour. 
Moi, je mêle vraiment, et vous avez raison, finances et ressources humaines 
de pair, mais la vision est claire, passer du rouge au orange, et demain, nous 
l’espérons collectivement, au vert. Et puis, avancer pour servir les Lavallois et 
servir cette ambition de transition et de transformation de notre ville, pour 
assurer la qualité de vie et la qualité de ville au quotidien. Une petite réponse 
de Madame Soultani.  

 
 
Samia Soultani : Très rapidement. Je pense que nous n’allons pas nous mettre d’accord sur 

les chiffres, même si la dynamique est là, bien entendu, et l’engagement de la 
collectivité pour désendetter la ville date déjà de quelques années en arrière. 
Ce que je constate en tout cas, c’est que nous avons un problème de 
personnels, c’est pour cette raison que j’insiste sur ce point, et comme quoi 
l’argent ne suffit pas, il ne fait pas le bonheur. La revalorisation ne fait pas tout. 
Aujourd’hui, une partie des agents de la ville sont en souffrance, et je pense 
que si nous voulons attirer des candidats potentiels et, demain, des agents 
potentiels pour la ville de Laval, il faut que celle-ci ait bonne réputation. Je 
pense qu’il faut absolument, de mon point de vue, engager un audit, peut-être 
neutre, réalisé par quelqu’un qui vient de l’extérieur, pour voir ce qu’il en est et 
accompagner les personnels en difficulté. Je pense que cela est essentiel si 
nous souhaitons avancer sur ce sujet.  

 
 
Florian Bercault : Je partage. Il s’agit vraiment d’un défi du quotidien, mais comme je vous 

le dis, les agents en souffrance ont tout de même subi des baisses drastiques 
de budget précédemment, la crise sanitaire, et aujourd’hui, nous travaillons de 
pair, et cela coûte moins cher qu’un audit externe. Nous travaillons de pair avec 
la Médecine du travail également, pour nous assurer de la santé de nos agents. 
Mais c’est un combat du quotidien, et sachez que nous sommes pleinement 
mobilisés et prêts à vous y associer, si vous le souhaitez. Nous mettons en 
place des mesures pour redonner du sens aux missions de service public, pour 
refonder ce service public et l’adapter aux transitions qui sont les nôtres, et puis 
en revalorisant par la rémunération, ce qui reste tout de même le nerf de la 
guerre quand nous souhaitons attirer des profils. Mais la main est tendue si 
vous avez de bonnes idées sur les ressources humaines, et vous semblez en 
avoir, pour travailler de concert. S’il n’y a pas d’autre question, je vais laisser la 
main à Bruno Bertier pour faire voter le compte administratif.  

 
 
Bruno Bertier : C’est bon. Bonsoir, mes chers collègues. Il me revient de procéder au vote 

du compte administratif. Donc 32 « oui », quatre abstentions, et six votes 
contre. Je vous remercie.  
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N °  S522  -  RHTF -  2  
 
ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-12 et  
L2121-31, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les résultats de l'exercice 2022 se présentent ainsi : 
 

 
 

 
 

I - BUDGET PRINCIPAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser

011 Charges à caractère général 12 024 879,40 363 957,50

012 Charges de personnel 35 734 137,40

014 Atténuations de produits 60 807,00

65 Autres charges de gestion courante 6 233 383,57

66 Charges financières 2 566 181,95

67 Charges exceptionnelles 500 353,27

68 Dotations aux amortissements et provisions 141 077,58

Sous-total opérations réelles 57 260 820,17 363 957,50

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 985 288,52

Sous-total opérations d'ordre 2 985 288,52 0,00

TOTAL GÉNÉRAL 60 246 108,69 363 957,50

RECETTES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser

002 Résultat de fonctionnement reporté 7 406 149,59

013 Atténuations de charges 258 188,06

70 Produits des services 7 286 575,90

73 Impôts et taxes 41 670 869,42

74 Dotations subventions et participations 17 968 877,96

75 Autres produits de gestion courante 390 009,72

76 Produits financiers 173 117,09

77 Produits exceptionnels 1 000 332,82

78 Reprises sur amortissements et provisions 32 867,64

Sous-total opérations réelles 76 186 988,20 0,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 18 851,01

Sous-total opérations d'ordre 18 851,01 0,00

TOTAL GÉNÉRAL 76 205 839,21 0,00
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SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser

5001 Plan qualité voirie 1 176 648,66 263 410,38

5002 Plan végétalisation 576 991,16 302 816,64

5003 Plan qualité équipements culturels 20 643,06

5004 Plan qualité équipements sportifs 96 317,48

5005 Plan qualité écoles 39 468,42 3 286,23

5006 Plan qualité équipements de proximité 44 199,26

5007 Plan qualité équipements publics et transition énergétique 1 623 444,91 1 323 735,19

5008 Programme accessibilité 75 599,60 137 792,07

5009 Dotation équipements 1 754 797,78 1 156 960,70

5010 Divers aménagements urbains 613 106,52 405 821,24

5011 Aménagements centre ville 1 040 377,54 19 800,40

5012 Pru Saint Nicolas 305 267,61 1 288 298,78

5013 Zac Ferrié 500 000,00

5014 Pem Gare 332 162,45

5020 Salle polyvalente 194 656,48 19 667,61

5024 Sécurisation espaces publics 49 414,44 49 639,28

5025 Pru pommeraies 64 876,37 36 458,48

5027 Economies d'énergie 0,00 25 715,45

5029 Espace associatif 687 308,95 69 410,42

5030 Gestion immobilière 7 069,77 27 479,40

5031 Rénovation d'écoles 63 247,22 57 174,58

5032 Budget participatif 23 620,39 176 379,11

5100 Eaux pluviales 60 655,74 106 778,33

10 Dotations, fonds divers et réserves 46 139,40

16 Emprunts et dettes assimilées 6 761 704,23

20 Immobilisations incorporelles 3 780,00 2 400,00

204 Subventions d'équipements versées 590 000,00

27 Autres immobilisations financières 43 228,30

Sous-total opérations réelles 16 794 725,74 5 473 024,29

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 18 851,01

041 Opérations patrimoniales 163 951,73

Sous-total opérations d'ordre 182 802,74 0,00

TOTAL GÉNÉRAL 16 977 528,48 5 473 024,29

RECETTES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 496 304,15

5001 Plan qualité voirie 165 550,00

5002 Plan végétalisation 48 000,00 112 000,00

5006 Plan qualité équipements de proximité 40 000,00 20 000,00

5007 Plan qualité équipements publics et transition énergétique 137 420,02 1 162 178,33

5009 Dotation équipements 176 427,85

5010 Divers aménagements urbains 267 590,00

5011 Aménagements centre ville 160 997,89

5027 Economies d'énergie 2 422,69

5029 Espace associatif 87 000,00

10 Dotations, fonds divers 5 279 938,78

13 Subventions d'investissement 437 400,00

16 Emprunts et dettes assimilées 5 008 520,00

27 Autres immobilisations financières 89 178,34

Sous-total opérations réelles 12 396 749,72 1 294 178,33

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 985 288,52

041 Opérations patrimoniales 163 951,73

Sous-total opérations d'ordre 3 149 240,25 0,00

TOTAL GÉNÉRAL 15 545 989,97 1 294 178,33
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Le compte administratif de la ville de Laval s'établit comme suit : 
 

 

II) PARKINGS

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

66 Charges financières 167 312,15

Sous-total opérations réelles 167 312,15

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 438 036,90

Sous-total opérations d'ordre entre sections 438 036,90

TOTAL GÉNÉRAL 605 349,05

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

002 Résultat d'exploitation reporté 31 547,09

74 Subvention d'exploitation 440 000,00

75 Autres produits de gestion courante 7 728,00

Sous-total opérations réelles 479 275,09

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 127 223,00

Sous-total opérations d'ordre entre sections 127 223,00

TOTAL GÉNÉRAL 606 498,09

SECTION D'INVESTISSEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant Restes à réaliser

16 Emprunts et dettes assimilées 344 203,36

23 Immobilisations en cours 34 901,23 4 081,99

Sous-total opérations réelles 379 104,59 4 081,99

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 127 223,00

Sous-total opérations d'ordre entre sections 127 223,00

TOTAL GÉNÉRAL 506 327,59 4 081,99

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

001 Résultat antérieur reporté 665 977,60

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 438 036,90

Sous-total opérations d'ordre entre sections 1 104 014,50

TOTAL GÉNÉRAL 1 104 014,50

Budget principal

Fonctionnement Investissement Restes à réaliser Total

Dépenses 60 246 108,69 16 977 528,48 5 836 981,79 83 060 618,96

Recettes 76 205 839,21 15 545 989,97 1 294 178,33 93 046 007,51

Solde 15 959 730,52 -1 431 538,51 -4 542 803,46 9 985 388,55
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Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, maire dont le compte administratif est débattu, s'étant retiré de l'enceinte du 
conseil municipal, le conseil municipal, provisoirement présidé par Bruno Bertier, premier 
adjoint, adopte le compte administratif 2022 à la majorité des suffrages exprimés, quatre 
conseillers municipaux s'étant abstenus  (James Charbonnier, Pierrick Guesné,  
Vincent D'Agostino et Lucile Périn) et six conseillers municipaux ayant voté contre  
(Didier Pillon, Chantal Grandière, Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani, Gwendoline Galou 
et Henri Renié). 
 
 

Parkings

Fonctionnement Investissement Restes à réaliser Total

Dépenses 605 349,05 506 327,59 4 081,99 1 115 758,63

Recettes 606 498,09 1 104 014,50 0,00 1 710 512,59

Solde 1 149,04 597 686,91 -4 081,99 594 753,96






































































































































































































































































































































































































































































































































































































